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Suppression de 500 postes dans la protection judiciaire de la jeunesse
Question écrite n° 1760

Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la suppression des
postes et les coupes budgétaires dans la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Les premières victimes de
cette coupe budgétaire sont les jeunes suivis par décision de justice. En 2024, l'ancien ministre de l'économie a
annulé 37 millions d'euros de crédit alloué à ce secteur. Les conséquences sont dramatiques pour cette
administration qui a la charge de l'insertion, l'accompagnement et l'éducation des moins de 18 ans en conflit
avec la loi. La suppression de 500 postes de contractuels représente presque 10 % des effectifs du secteur et
un tiers des postes de contractuels, dont 53 à Lyon. Cette coupe budgétaire vise particulièrement les postes
d'éducateurs, de psychologues, d'assistants sociaux ou encore de personnels encadrants, directement au
contact de ces jeunes. Cette décision intervient à un moment où la justice des mineurs et l'administration
pénitentiaire connaissent de grosses difficultés. Ce manque d'effectif aura de graves conséquences sur le suivi,
l'encadrement et la réinsertion de jeunes particulièrement vulnérables, alors que les travailleurs et travailleuses
de la protection judiciaire de la jeunesse ne disposent pas des moyens suffisants pour assurer un suivi
convenable des jeunes. La PJJ joue pourtant un rôle crucial dans un système où l'accompagnement de mineurs
et jeunes majeurs doit leur donner un cadre stabilisant et sécurisant afin de favoriser leur insertion sociale. C'est
en ce sens que les principales fédérations d'associations de protection de l'enfance ont exprimé leur inquiétude
à l'annonce de la suppression des 500 postes. Il paraît donc essentiel de protéger un secteur primordial pour
l'avenir de la jeunesse du pays, au lieu de le précariser davantage. Elle lui demande donc de revoir la position
de son prédécesseur sur cette question en annulant la suppression de ces postes dans la protection judiciaire
de la jeunesse dont le secteur manque cruellement.
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